
1 Etre en conformité 
avec l’un des règlements 
de l'Agriculture Biologique.

LA CHARTE BIO SOLIDAIRE
Les 7 engagements :

3 Garantir une politique
commerciale pérenne
et transparente entre tous 
les acteurs permettant une juste 
rémunération.

5 S’engager à privilégier 
des relations de proximité entre les entreprises 
opératrices et les producteurs et à communiquer 
sur l’origine de la production.

4 Contractualiser 
les engagements

6 Maintenir un tissu rural local en 
prenant en compte l’ensemble des paramètres 
économiques, géographiques, écologiques.

2 Instaurer un partenariat véritable et durable 
entre tous les acteurs de la filière en partageant 

savoir et savoir-faire dans une finalité de qualité.

7 Favoriser l’engagement des opérateurs
dans une démarche de progrès social et 
de participation des salariés.
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d’achat par des contrats 
durables aux volumes 
signif icatifs .

En consommant un produit porteur de la marque
BIO SOLIDAIRE, vous avez la garantie qu’il respecte
les règles de l’Agriculture Biologique et les critères
de la charte BIO SOLIDAIRE, dans ses modes
de production et de transformation.


